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INTRODUCTION

Afin de faciliter l’utilisation des règles d’entreprise contraignantes pour les responsables du 
traitement (Binding Corporate Rules for Controllers, ci-après les «BCR-C») par un groupe 
d’entreprises ou par un groupe d’entreprises engagées dans une activité économique conjointe 
pour les transferts internationaux d’organisations établies dans l’UE à des organisations du 
même groupe établies hors de l’UE, le groupe de travail «Article 29» a modifié le document 
de travail WP 153 (adopté en 2008) établissant un tableau présentant les éléments et principes 
des règles d’entreprise contraignantes afin de tenir compte des exigences relatives aux règles 
d’entreprise contraignantes (Binding Corporate Rules, ci-après les «BCR» ou les «règles») 
désormais énoncées expressément dans le règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et 
du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du 
traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, et 
abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la protection des données, ci-après le 
«RGPD»)1.

Il convient de rappeler que les BCR-C ont vocation à encadrer les transferts de données à 
caractère personnel de responsables du traitement établis dans l’UE à d’autres responsables du 
traitement ou à des sous-traitants (établis hors de l’UE) au sein du même groupe, tandis que 
les règles d’entreprise contraignantes pour les sous-traitants (Binding Corporate Rules for 
Processors ou «BCR-P») s’appliquent aux données reçues d’un responsable du traitement 
(établi dans l’UE) qui n’est pas une entité du groupe, et ensuite traitées par les entités du 
groupe concernées en tant que sous-traitants et/ou que sous-traitants ultérieurs. Ainsi, les 
obligations définies dans les BCR-C s’appliquent aux entités d’un même groupe agissant en 
qualité de responsables du traitement et aux entités agissant en qualité de sous-traitants 
«internes». Quant à ces derniers, il y a lieu de rappeler qu’un contrat ou un autre acte 
juridique au titre du droit de l’Union ou du droit d’un État membre, qui lie le sous-traitant à 
l’égard du responsable du traitement et qui comporte toutes les exigences énoncées à 
l’article 28, paragraphe 3, du RGPD, doit être signé avec l’ensemble des entreprises sous-
traitantes/des sous-traitants internes et externes (par exemple, un contrat de service ou tous 
autres actes satisfaisant aux mêmes exigences) 2. En effet, les obligations contenues dans les 
BCR-C s’appliquent aux entités du groupe recevant des données à caractère personnel en tant 
que sous-traitants («internes») tant est qu’elles ne soient pas en contradiction avec les 
dispositions du contrat de service (en d’autres termes, les entités sous-traitantes du groupe 
traitant ces données au nom des entités du groupe responsables du traitement respecteront en 
premier lieu les dispositions de ce contrat).

Étant donné que l’article 47, paragraphe 2, du RGPD énonce un ensemble minimum 
d’éléments à inclure dans les règles d’entreprise contraignantes, le présent tableau modifié 
vise à:

1 Texte présentant de l’intérêt pour l’EEE.
2 L’article 28, paragraphe 3, du RGPD prévoit notamment que pour chaque relation entre un responsable du 
traitement et un sous-traitant, soient spécifiés, au moyen d’un contrat ou d’un autre acte juridique, l’objet et la 
durée du traitement, la nature et la finalité du traitement, le type de données à caractère personnel et les 
catégories de personnes concernées, et les obligations et les droits du responsable du traitement. À cet égard, 
inclure une description générique des catégories de données, des personnes concernées, etc. dans les BCR ne 
suffira pas. 



- adapter la formulation du référentiel précédent de sorte à ce qu’il reste conforme à 
l’article 47 du RGPD; 

- clarifier le contenu nécessaire des BCR spécifié à l’article 47 (en tenant compte des 
documents WP 743 et WP 1084 adoptés par le groupe de travail «Article 29» dans le 
cadre de la directive 95/46/CE);

- établir une distinction entre ce qui doit être inclus dans les BCR et ce qui doit être 
présenté à l’autorité de contrôle compétente dans le cadre d’une demande 
d’approbation des BCR (document WP 1335);

- indiquer les principes auxquels renvoie le texte de l’article 47 du RGPD; et 
- fournir des explications/formuler des observations sur chacun de ces principes. 

Les documents de travail ayant trait aux BCR, adoptés par le groupe de travail «Article 29», 
ont manifestement servi de modèle aux auteurs de l’article 47 du RGPD. Toutefois, cet article 
comporte certains éléments nouveaux dont il conviendra de tenir compte lors de 
l’actualisation de BCR existantes, ou lors de l’adoption de nouvelles BCR, afin d’en garantir 
la compatibilité avec le nouveau cadre établi par le RGPD. 

1.1 Nouveaux éléments

Dans cette optique, le groupe de travail «Article 29» souhaite plus particulièrement attirer 
l’attention sur les éléments suivants: 

- droit d’introduire une réclamation: les personnes concernées devraient se voir donner 
le droit d’introduire leur réclamation, selon ce qu’elles décident, soit devant l’autorité 
de contrôle de l’État membre dans lequel se trouve leur résidence habituelle, leur lieu 
de travail ou le lieu où la violation aurait été commise (en application de l’article 77
du RGPD), soit devant la juridiction compétente de l’État membre de l’Union (la 
personne concernée doit pouvoir choisir d’intenter l’action devant les juridictions [de 
l’État membre] dans lequel l’exportateur de données dispose d’un établissement ou 
[dans l’État membre] dans lequel la personne concernée réside habituellement) 
(article 79 du RGPD); 

- transparence: toutes les personnes concernées bénéficiant des droits du tiers 
bénéficiaire devraient en particulier se voir fournir les informations visées aux 
articles 13 et 14 du RGPD et des informations sur leurs droits à l’égard du traitement 
et les moyens d’exercer ces droits, sur la clause de responsabilité et sur les clauses 
portant sur les principes relatifs à la protection des données;  

- champ d’application: les BCR précisent la structure et les coordonnées du groupe 
d’entreprises ou du groupe d’entreprises engagées dans une activité économique 

3 Document de travail WP 74: Transferts de données à caractère personnel vers des pays tiers: application de 
l’article 26, paragraphe 2, de la directive de l’UE relative à la protection des données aux règles d’entreprise 
contraignantes applicables aux transferts internationaux de données, adopté le 3 juin 2003, 
http://ec.europa.eu/justice/article-29/documentation/opinion-recommendation/files/2003/wp74_fr.pdf.
4 Document de travail WP 108 établissant une liste de contrôle type pour les demandes d’approbation des règles 
d’entreprise contraignantes, adopté le 14 avril 2005, http://ec.europa.eu/justice/article-
29/documentation/opinion-recommendation/files/2005/wp108_fr.pdf.
5 Document de travail WP 133: Recommandation 1/2007 relative au formulaire de demande d’approbation des 
règles d’entreprise contraignantes applicables au transfert des données à caractère personnel, adopté le 
10 janvier 2007, http://ec.europa.eu/justice/article-29/documentation/opinion-
recommendation/files/2007/wp133_en.doc.



conjointe et de chacune de leurs entités [article 47, paragraphe 2, point a), du RGPD]. 
Les BCR doivent également préciser leur champ d’application matériel, par exemple 
les transferts ou l’ensemble des transferts de données, y compris les catégories de 
données à caractère personnel, le type de traitement et ses finalités, le type de 
personnes concernées affectées et le nom du ou des pays tiers [article 47, 
paragraphe 2, point b), du RGPD]; 

- principes relatifs à la protection des données: outre les principes de transparence, de 
loyauté, de limitation de la finalité, de qualité des données et de sécurité, les BCR 
devraient également exposer les autres principes visés à l’article 47, paragraphe 2, 
point d), du RGPD, comme, notamment, les principes de licéité, de minimisation des 
données, de limitation des durées de conservation des données; les garanties qui 
accompagnent le traitement de catégories particulières de données à caractère 
personnel; les exigences en matière de transferts ultérieurs à des organismes qui ne 
sont pas liés par les règles d’entreprise contraignantes;

- responsabilité: chaque entité agissant en qualité de responsable du traitement est 
responsable du respect des BCR et est en mesure de démontrer que celles-ci sont 
respectées (article 5, paragraphe 2, du RGPD); 

- législation du pays tiers: les BCR devraient contenir un engagement selon lequel, dès 
lors qu’une entité du groupe d’entreprises ou groupe d’entreprises engagées dans une 
activité économique conjointe est soumise, dans un pays tiers, à une obligation légale 
susceptible d’avoir un effet négatif important sur les garanties fournies par les BCR, le 
problème sera communiqué à l’autorité de contrôle compétente (sauf disposition 
contraire, telle qu’une interdiction à caractère pénal visant à préserver le secret d’une 
enquête policière). Cela comprend toute demande contraignante de divulgation des 
données à caractère personnel émanant d’une autorité répressive ou d’un organisme de 
sécurité de l’État.

1.2 Modifications à apporter à des BCR déjà adoptées 

Bien que, conformément à l’article 46, paragraphe 5, du RGPD, les autorisations accordées 
par un État membre ou par une autorité de contrôle sur le fondement de l’article 26, 
paragraphe 2, de la directive 95/46/CE demeurent valables jusqu’à leur modification, leur 
remplacement ou leur abrogation, si nécessaire, par ladite autorité de contrôle, les groupes 
disposant de BCR approuvées doivent, en se préparant au RGPD, veiller à la conformité de 
leurs BCR avec les exigences du RGPD. 

Le présent document vise également à aider les groupes disposant de BCR approuvées à 
mettre en œuvre les modifications pertinentes pour en assurer la conformité avec le RGPD. À 
cette intention, ces groupes sont invités à notifier les modifications pertinentes apportées à 
leurs BCR dans le cadre de leur obligation (au titre du point 5.1 du WP 153) à toutes les 
entités du groupe et aux autorités de protection des données par l’intermédiaire de l’autorité 
chef de file au titre de leur actualisation annuelle à compter du 25 mai 2018. Ces BCR 
actualisées peuvent être utilisées sans avoir à faire l’objet d’une nouvelle autorisation ou 
approbation.  

Compte tenu de ce qui précède, les autorités de protection des données se réservent le droit 
d’exercer leurs pouvoirs au titre de l’article 46, paragraphe 5, du RGPD.  
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 d
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u 
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te
rd
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 d
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 c
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 d
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 d
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s 
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 d
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 c
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 m
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 m
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 d
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 d
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 l
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 d
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 l
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 d
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U
ne

 d
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la
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 c
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 lé
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 lé
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 l
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at
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i p
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